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Partir en vacances en voiture 
Arriver à bon port l’esprit détendu 
La garantie d’être assis et d’avoir suffisamment de place pour ses bagages: 
partir en vacances en voiture est très pratique, à condition que tout se passe 
bien en chemin. 

Avant d’entamer un long voyage, un contrôle 
poussé du véhicule s’impose. Les pneus ont-ils un 
profil d’au moins 1,6 mm? Tous les feux fonction-
nent-ils? Y a-t-il assez de liquide lave-glace et de 
liquide de refroidissement? Le niveau de l’huile 
moteur et du liquide de frein est-il suffisant? Les 
balais d’essuie-glace sont-ils en bon état? 
 
Planifier soigneusement l’itinéraire vous garantira 
un voyage plus détendu et donc plus sûr. Cela im-
plique notamment de s’informer des conditions 
de circulation et de prévoir des itinéraires de re-
change afin d’éviter les travaux et les embouteil-
lages. Il s’agit en outre de se renseigner sur les 
exigences légales dans le pays de destination 
(p. ex. limites de vitesse, équipement obligatoire). 
 
Durant le trajet, faites régulièrement des pauses. 
Les longs trajets sont épuisants; or la fatigue est 
l’une des principales causes d’accident. 
 
Si vous voyagez avec des enfants, vous devez uti-
liser des sièges-autos adaptés. Il vaut la peine 
d’investir dans des modèles confortables et parti-
culièrement sûrs. 

 Pour votre sécurité 

• Effectuez un contrôle du véhicule. 
• Attachez correctement les enfants. 
• Faites des pauses à intervalles réguliers. 
• Rangez les bagages de manière sûre. 
• Préparation du voyage: planifiez l’itinéraire et ren-

seignez-vous sur les exigences légales. 

Enfin, chargez les bagages de manière sûre. Les objets 
lourds doivent être calés dans le coffre. Les objets légers 
peuvent être rangés à portée de main. Il faut cependant 
s’assurer qu’ils ne représentent pas de danger en cas de 
freinage à bloc ou de collision. 
 
Lorsque vous faites les bagages, veillez à respecter le 
poids total autorisé indiqué sur le permis de circulation. 
Selon le poids du chargement, la pression des pneus doit 
être plus élevée. Les recommandations à ce sujet figurent 
généralement soit sur un autocollant apposé sur la por-
tière conducteur, soit dans le manuel d’utilisation du véhi-
cule. 
 
Vous trouverez tout ce qu’il faut savoir pour rouler en toute 
sécurité sur bpa.ch/en-voiture. 

 

https://www.bfu.ch/fr/dossiers/en-voiture
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